
HONORAIRES DE GESTION
et location

Tarifs en vigueur à compter du 01/01/2024

GESTION

Honoraires de gestion charge bailleur : 10% TTC
Calculés sur le montant du loyer hors charges des biens à usage d’habitation principale

Honoraires de gestion charge bailleur : 5% TTC
pour les garages
Calculés sur le montant du loyer hors charges

LOCATION

Honoraires à la charge du locataire : 150€ TTC
Montant des honoraires toutes taxes comprises

Détail des prestations réalisées pour 100€ :
Visites du preneur
Constitution de son dossier
Rédaction de bail

Détail des prestations réalisées pour 50€ :
Etat des lieux d’entrée

Honoraires à la charge du propriétaire : 300€ TTC
Pour les biens à usage d’habitation - dont 50€ TTC au titre de la réalisation de l’état des lieux
d’entrée

Détail des prestations réalisées pour :
Visites du preneur
Constitution de son dossier
Rédaction de bail
Etats des lieux d’entrée

Honoraires à la charge du propriétaire : 50€ TTC
pour les garages


